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— . r le Maire
REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

D Oise -\ csé arlcmcnl du Val d' rmndisxcmcnt de Sar¢cH Chcl’I,icv dc Canmn

DECISION DU MAIRE n° 2025-DM-059A

du 14 avril 2025

OBJET: AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES — Autres domaines de compétences des

communes (9.1)
JEUNESSE - Festival du Bien Mamer — 24 mai 2025 — Parc Delaune.

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu la délibération n° ZOZO—DCM—OIA en date du 04 juillet 2020 par laquelle lc Conseil Municipal a prece‘dé à

l'élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA. en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM—05A du Conseil Municipal en date du l5juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA. Maire. les missions complémentaires prêt Lies par l’article L.2l22~22 du Code

général des collectivités territoriales.

Considérant que. dans le cadre des actions menées par le service jeunesse en lien avec le Festiml du Bien

Manger. un événement se tiendra le samedi 24 mai 2025 au parc Delattne. visant à sensibiliser les jeunes et les

familles aux enjeux de l'alimentation saine. durable et accessible à tous.

Considérant la proposition de Pool Events Productions. pour le Parrainage et la tenue dateliers par le chef

Mohamed Cheikh lors du Festival du Bien Manger qui se tiendra le samedi 2-l mai 2025 au parc Delaune, pour
un montant total de 18 000.00 € TTC.

Considérant le devis n° l l05800.

DECIDE

Artic/a !” : D‘ACCEPTER la proposition de Pool Events Productions - Centre Commercial des 3 Fontaines

95003 CERGY-PONTOISE CEDEX - pour Lin montant total de 18 000 € T.T.C,

.~1rricle .? : DE VERSER un acompte de 50% du montant du devis à l"acceptation de celui-ci.

.—trricl« } : DE DIRE que ces crédits tigurent au buduet communal

Abdeia£iâiiAMtDA
\

l.c \l.iir: inl’ormc que le présent actu peut liiitc l’obict d’un recours nour excès du nnu\oir dc\:mt le l—ribunnl Admintstratil'dc (.’erg_\

Pontoise. dans un delai de dcu\ mois à compter de sa notiticzitinn ou de sa publication.
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